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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-47626

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 26-47626

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-44877

Section 2 - Identification de l'acheteur

Hospices Civils de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26690027300019N° National d'identification : 
LYONVille : 

69002Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GROUPEMENT HOSPITALIER CENTRE - HOPITAL EDOUARD HERRIOT - Intitulé du marché : 
REALISATION D’UNE LIAISON HYDRAULIQUE EAU GLACEE ENTRE LES PAVILLONS C ET D - 
OPERATION N° 910549

45231112Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

GROUPEMENT HOSPITALIER CENTRE - HOPITAL EDOUARD Description succincte du marché : 
HERRIOT - REALISATION D’UNE LIAISON HYDRAULIQUE EAU GLACEE ENTRE LES PAVILLONS C ET D - 
OPERATION N° 910549

Prix de l'offre : 60 % Valeur technique : 40 % voir le Règlement de la Critères d'attribution : 
Consultation pour les sous-critères de la valeur technique

Section 4 - Informations rectificatives

A la section 6 - informations complémentaires, le paragraphe C est remplacé par le texte 
suivant : « Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec l’ensemble des 
candidats ayant remis une offre ou avec les trois candidats dont les offres auront été jugées 
économiquement les plus avantageuses à l’issue d’un premier classement. »

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47626
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-47626
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12/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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